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EST UNE MARQUE DU GROUPE
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Né en février 2012 du rapprochement d’Action Santé et de QSE Formation, deux organismes de
formation leaders depuis plus de 15 ans dans le secteur de la Santé et de la Prévention des
risques professionnels, DOXEA est aujourd’hui un acteur incontournable de la formation
professionnelle. Elle dispose d’un réseau de plus de 450 formateurs consultants expérimentés
et propose aujourd’hui plus de 300 thématiques à travers toute la France, en présentiel et en e-
learning.
Repris par l’actuel PDG, Arnault BILLY, DOXEA fait désormais partie du Groupe SFP Expansion,
constitué d’acteurs majeurs dans le domaine de la formation et du développement des
compétences.

Engagé à la fois dans le secteur de la santé ainsi que dans la prévention des risques
professionnels, notre Groupe se distingue par la diversité, la richesse et le caractère innovant
de son offre de formation. Il veille à assurer le développement de chacune de ses marques
dans le respect de son identité et de son savoir-faire. Cette alliance entre nos différentes
structures a donné vie à de nombreuses synergies, nous permettant ainsi de répondre au plus
près des besoins de formation de chacun de nos clients, que ce soit au travers du elearning, de
la réalité virtuelle ou du présentiel.

Pour de plus amples informations, vous pouvez consulter notre site Web : www.doxea.fr 

Certification QUALIOPI depuis mai 2021 pour la catégorie « Actions de
formation » 

DOXEA est habilité par l’INRS pour dispenser les formations suivantes : 
Sauveteur Secouriste du Travail (SST) 
Formateur SST 
Prévention des Risques liés aux Activités Physiques - PRAP IBC et 2S 
Formateur PRAP IBC et 2S 
Animateur Prévention du secteur Sanitaire et Médico-social – AP SMS

Agrément ANDPC 
Habilité à dispenser des programmes de DPC auprès de Professionnels de
santé 

AFGSU (Attestation de formation aux gestes et soins d’urgence) Agrément
CESU 77 

| Qui sommes-nous ? 

| Nos agréments et certifications 
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DOXEA est agréé par la DREETS pour dispenser les formations Comité Social et Economique
en Santé Sécurité au Travail (CSE en SSCT). 

http://www.doxea.fr/


| L’équipe DOXEA 
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Virginie BEAUVILLE  
Conseillère formation 

07.78.41.83.81
v.beauville@groupedoxea.com

Cécile BAILLY BELLAMY
Conseillère formation

06.01.16.89.50
c.bailly-bellamy@groupedoxea.com 

Gaëlle LESELLE
Conseillère formation

07.56.01.01.65
g.leselle@groupedoxea.com 

Anne-Sophie CERUTTI
Directrice formation

ascerutti@santeformapro.com

 Marilyn KHATCHERIAN
Chargée de formation

mkhatcherian@groupedoxea.com 

Helga LEITE
Chargée de formation

hleite@groupedoxea.com

Cyprielle BOUZID
Chargée de formation

c.bouzid@groupedoxea.com

Alisson CARDOSO
Assistante logistique

a.cardoso@groupedoxea.com

Jonathan DOMBASI
Gestionnaire logistique

j.dombasi@groupedoxea.com

Marina HUOT
Assistante administrative et

commerciale
m.huot@groupedoxea.com 

Marina AYED
Gestionnaire RH

m.ayed@groupedoxea.com

Virginie CHALABI
Chargée administrative et de

gestion
v.chalabi@groupedoxea.com 

Patricia QUERSONNIER
Assistante administrative

p.quersonnier@groupedoxea.com 

Nicolas MARIN
Chargé administration plateforme

06.47.97.88.34
n.marin@groupedoxea.com 

  Kévin IOUALITENE
Chargé marketing

kioualitene@groupedoxea.com



Responsable marketing
Maud BALAYE

DSI 
Mohamed MADJOUB 

PDG Arnault BILLY
DG Marie FARESE

DAF Nathalie DANTEC
RAF Jérémie BLANC
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Aurélie GEYNES
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Autres structures 



Les horaires d’ouverture de notre agence sont de 8h30 à 12h et de 13h à 17h, du lundi au
vendredi. 

Le repas du midi est réservé par nos soins et les coordonnées d’un hôtel pourront vous être
communiquées à l’accueil auprès de Marina HUOT au 04.42.17.90.81 ou
m.huot@groupedoxea.com. 

Un parking gratuit se trouve à 50 mètres de notre salle de formation d’Aix en Provence. 

Les consignes de sécurité à appliquer en cas d’urgence sont affichées sur le panneau
d’affichage obligatoire dans la salle de pause. 

Un extincteur se trouve également dans la salle. 

Lorsque les sessions programmées ne se déroulent pas dans notre salle de formation d’Aix en
Provence mais 
dans des salles de conférence, l’adresse exacte vous est communiquée par Marina HUOT lors
de votre inscription. 

En cas de retard, nous vous demandons de bien vouloir en informer l’accueil par téléphone au
plus tôt. 

 

DOXEA s’engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires pour faciliter et favoriser
l’accès aux personnes ayant un handicap. En effet, l’accessibilité généralisée des personnes
handicapées à l’ensemble des dispositifs de droit commun, posée par la loi « Handicap » du 11
février 2005 et renforcée par la loi « Avenir professionnel » du 5 septembre 2018, se traduit en
matière de formation professionnelle par une obligation des organismes de formation
d’adapter les modalités de formation aux besoins liés aux handicaps. 

Notre calendrier des sessions interentreprises est téléchargeable sur notre site Web. 
Vous y trouverez toutes les dates prévues sur l’année en présentiel et en visio-conférence. 
L’inscription peut se faire soit par téléphone au 04.42.17.90.81 ou par mail
m.huot@groupedoxea.com à l’aide du formulaire d’inscription qui se trouve en annexe de ce
livret, soit directement sur notre site Web, il vous suffit de remplir le formulaire de demande
d’inscription ci-dessous. Vous recevrez ensuite une confirmation d’inscription par mail ainsi
que votre convocation. 
Vous pouvez vous inscrire jusqu’à 48 heures avant le démarrage d’une session. 

DOXEA peut annuler une session jusqu’à 72 heures avant, si le nombre d’inscrits est insuffisant. 
Toutes nos conditions générales de vente figurent en annexe de ce livret. 

Notre offre en présentiel 

| Accueil des stagiaires 

|Formations interentreprises 

Accessibilité des personnes en situation de handicap : 
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 Lors du lancement du plan de formation en e-learning, le responsable du projet reçoit
l’ensemble des convocations ventilées par service. 

Chaque apprenant reçoit une convocation comprenant : 
L’adresse de la plateforme 
Ses identifiants 
Un texte d’accueil personnalisé par l’établissement 
La liste des thèmes auxquels il est inscrit 
Mode d’emploi 

 Le règlement intérieur est visible sur le panneau d’affichage réglementaire situé dans la salle
de pause de notre agence et est visible en annexe de ce livret. 
Les règles de vie sont indiquées à chaque début de session par le formateur. 

Les actions de formation se déroulent au minimum sur une journée complète qui comprend
7 heures de face à face pédagogique. 
A l’issue de chaque session, une enquête de satisfaction est remise aux stagiaires afin d’évaluer
la qualité de la formation. 
Un support pédagogique est également remis systématiquement à chaque stagiaire. 

Marilyn KHATCHERIAN, notre « personne ressource » en matière de handicap, est à votre
écoute du lundi au vendredi de 8h30 à 16h30 au 04.42.27.10.34 pour répondre à vos
questions. 

De plus, notre salle de formation se trouve au deuxième étage mais est accessible par un
ascenseur pour les personnes à mobilité réduite. 

| Inscription en elearning 

| Déroulement d’une formation 

|Règlement intérieur et règles de vie 

Notre offre en elearning 
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L’apprenant accède à la page d’accueil de la plateforme dédiée à son établissement. 

L’apprenant doit se connecter à l’adresse définit pour son établissement sous forme :
https://es.doxea.fr/identifant_etablissement 

L’accès de la plateforme est personnalisé avec le logo de l’établissement. 
L’apprenant doit s’identifier avec les informations indiquées sur sa convocation : 
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Lorsque tous les chapitres sont terminés, un questionnaire d’évaluation est à compléter, ainsi
qu’un questionnaire de satisfaction.

L’accès aux formations s’effectue sur le lien « vos formations » : 

 À tout moment, l’apprenant peut laisser un message en utilisant le formulaire accessible parle
lien tuteur.
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| Déroulement d’une formation

Le fonctionnement décrit ci-dessous est le fonctionnement classique qui peut être modifié à la
demande de l’établissement. 



 I – OBJET ET CHAMP D’APPLICATION 

ARTICLE 1 – Objet 
Conformément aux dispositions de l’article L 6355-8 du code du travail, le présent règlement
intérieur a pour objet de préciser l’application de la réglementation en matière d’hygiène et de
sécurité, de déterminer les règles générales et permanentes relatives à la discipline et
d’énoncer les dispositions relatives aux droits de la défense du stagiaire dans le cadre des
procédures disciplinaires. 
Il sera complété ou précisé, le cas échéant, par des notes de service établies conformément à la
loi dans la mesure où elles porteront prescriptions générales et permanentes dans les matières
mentionnées à l’alinéa précédent. 

ARTICLE 2 – Champ d’application 
Ce règlement s’applique à tous les stagiaires de l’organisme. 
Les dispositions du présent règlement sont applicables non seulement dans l’établissement
proprement dit, mais aussi dans tout local ou espace accessoire à l’organisme (tel que parcs,
lieux de restauration…). 

II – HYGIENE ET SECURITE 

ARTICLE 3 – Dispositions générales 
En matière d’hygiène et de sécurité, chaque stagiaire doit se conformer strictement tant aux
prescriptions générales qu’aux consignes particulières qui seront portées à sa connaissance
par affiches, instructions, notes de service ou par tout autre moyen. 

A - Hygiène 

ARTICLE 4 – Boissons alcoolisées, Drogue 
Il est interdit de pénétrer ou de demeurer dans l’établissement en état d’ivresse ou sous
l’emprise de la drogue. 
Il est également interdit d’introduire ou de distribuer dans les locaux de travail de la drogue ou
des boissons alcoolisées. 
La consommation de boissons alcoolisées dans les locaux de travail est interdite sauf dans des
circonstances exceptionnelles et avec l’accord de la Direction. 

ARTICLE 5 – Installations sanitaires 
Des toilettes et lavabos sont mis à la disposition des stagiaires. Ces derniers sont priés de ne
pas en dégrader l’état de propreté et de signaler au groupe DOXEA tout éventuel incident de
fonctionnement. 

ARTICLE 6 – Lieux de restauration 
L’accès aux lieux de restauration n’est autorisé que pendant les heures fixées pour les repas. 
Il est interdit, sauf autorisation spéciale, donnée par le responsable de l’organisme, de prendre
ses repas dans les salles où se déroulent les stages. 

| Annexes 

REGLEMENT INTERIEUR STAGIAIRES 
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B – Sécurité 

ARTICLE 7 – Règles générales relatives à la protection contre les accidents 
Tout stagiaire est tenu d’utiliser tous les moyens de protection individuels et collectifs mis à sa
disposition pour éviter les accidents et de respecter strictement les consignes particulières
données à cet effet. 

ARTICLE 8 – Règles relatives à la prévention des incendies 
Tout stagiaire est tenu de respecter scrupuleusement les consignes relatives à la prévention
des incendies. Il est interdit de fumer dans les salles où se déroulent les formations. 
Il est interdit de déposer et de laisser séjourner des matières inflammables dans les escaliers,
passages, couloirs, sous les escaliers ainsi qu’à proximité des issues des locaux et bâtiments. 

ARTICLE 9 – Obligation d’alerte et droit de retrait 
Tout stagiaire ayant un motif raisonnable de penser qu’une situation présente un danger grave
et imminent pour sa vie ou sa santé a le droit de quitter les locaux du stage. 
Toutefois, cette faculté doit être exercée de telle manière qu’elle ne puisse créer pour autrui
une nouvelle situation de risque grave et imminent. Le stagiaire doit signaler immédiatement
à l’animateur l’existence de la situation qu’il estime dangereuse. 
Tout stagiaire ayant constaté une défaillance ou une anomalie dans les installations ou le
fonctionnement des matériels est tenu d’en informer l’animateur ou le responsable de
l’organisme de formation. Tout accident même bénin doit être immédiatement déclaré à la
direction par la victime ou les témoins. 

III – DISCIPLINE ET SANCTIONS 

A – Obligations disciplinaires 

ARTICLE 10 – Dispositions générales relatives à la discipline 
Les stagiaires doivent adopter une tenue, un comportement et des attitudes qui respectent la
liberté et la dignité de chacun. 
Par ailleurs, les stagiaires sont tenus à une obligation de discrétion en ce qui concerne toutes
informations relatives aux organismes des autres stagiaires dont ils pourraient avoir
connaissance. Tout manquement aux règles relatives à la discipline pourra donner lieu à
l’application de l’une des sanctions prévues par le présent règlement. 

ARTICLE 11 – HORAIRES DE STAGE 
Les stagiaires doivent respecter les horaires de stage fixés par la direction. 
La direction se réserve, dans les limites imposées par des dispositions en vigueur, le droit de
modifier les horaires de stage en fonction des nécessités de service. Les stagiaires doivent se
conformer aux modifications apportées par la direction aux horaires d’organisation du stage. 

ARTICLE 12 – Entrée, sorties et déplacements 
Les stagiaires n’ont accès aux locaux de l’organisme que pour le déroulement des séances de
formation. Il est interdit d’introduire dans les locaux des personnes étrangères au stage. 
Sauf accord exprès de l’animateur, les stagiaires ne peuvent quitter la salle avant l’heure
prévue pour la fin du stage. 
Dans le cas où le stagiaire serait autorisé à quitter la salle avant l’heure, il veillera à sortir le plus
discrètement possible afin de ne pas perturber le bon déroulement de la formation. 10



ARTICLE 13 – Usage du matériel 
Le stagiaire est tenu de conserver en bon état, de façon générale, tout le matériel qui est mis à
sa disposition pendant le stage. 
Il ne doit pas utiliser ce matériel à d’autres fins que celles prévues pour ce stage, et notamment
à des fins personnelles, sans autorisation. 
A la fin du stage, le stagiaire est tenu de restituer tout matériel et document en sa possession
appartenant à l’organisme de formation. 

ARTICLE 14 – Enregistrements 
Il est formellement interdit, sauf dérogation expresse, d’enregistrer ou de filmer les séances de
formation. 

ARTICLE 15 – Méthode pédagogiques et documentation 
Les méthodes pédagogiques et la documentation diffusées sont protégées au titre des droits
d’auteur et ne peuvent être réutilisées autrement que pour un strict usage personnel, ou
diffusées par les stagiaires sans l’accord préalable et formel du responsable de l’organisme de
formation et/ou des auteurs. 

ARTICLE 16 – Téléphone 
L’usage du téléphone est strictement réservé à l’animateur. Les stagiaires ne peuvent
téléphoner sur le lieu du stage sans l’autorisation de l’animateur ou du responsable de
l’organisme de formation. 
L’usage des téléphones portables est strictement interdit dans la salle de cours. 

B – Sanction et droits de la défense 

ARTICLE 17 – Nature et échelle des sanctions 
Tout comportement considéré comme fautif par le directeur de l’organisme de formation ou
son représentant pourra, en fonction de sa nature et de sa gravité, faire l’objet de l’une des
sanctions suivantes : 

Avertissement écrit, 
Exclusion temporaire, 
Exclusion définitive. 

L’exclusion du stagiaire ne pourra en aucun cas donner lieu au remboursement des sommes
payées pour la formation. 

ARTICLE 18 – Droits de défense 
Aucune sanction ne peut être infligée à un stagiaire sans que celui-ci ait été informé au
préalable des griefs retenus contre lui. 
Lorsque le comportement du stagiaire justifie une exclusion temporaire ou définitive, le
directeur de l’organisme ou son représentant convoque le stagiaire en lui indiquant l’objet de
cette convocation. 
La convocation précise la date, l’heure et le lieu de l’entretien. Elle est écrite et adressée par
lettre recommandée ou remise à l’intéressé en main propre contre décharge. 
Au cours de l’entretien, le stagiaire peut se faire assister par une personne de son choix,
stagiaire ou salariée de l’organisme de formation. La convention mentionnée ci-dessus fait état
de cette faculté. 

• 
• 
• 
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 IDENTITE DES STAGIAIRES 

Nom Prénom 

INSCRIPTION DANS LE CADRE DE LA FORMATION CONTINUE 

Fonction 

Montant total Net 

A retourner à :  

Intitulé de la formation : ……………………………………………………………………………………………………………. 
Date(s) de la session : …………………………………………………………………………………………………………………. 

Coût Session 

Pour toute annulation intervenant moins de 72 heures avant le début du stage, la
formation sera due, sauf cas de force majeure (accidents, maladie) sur présentation d’un
justificatif. 

Fait à : …………………………………..       Le : ............................................... 

Signature et cachet de l’entreprise. 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
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DOXEA 
1140 rue André Ampère – 13290 Aix en Provence 
Tel. : 04.42.17.90.81 / Mail : m.huot@groupedoxea.com

Nom de la société : ----------------------------------------------------------------------------------------

Nom de la personne à contacter : ---------------------------------------------------------------------

Fonction : ----------------------------------------------------------------------------------------------------

Adresse : -----------------------------------------------------------------------------------------------------

CP : -------------------------------------------------- Ville : -------------------------------------------------

Tel : ------------------------------------------------- Fax : ---------------------------------------------------

Siret : ---------------------------------------------------------------------------------------------------------

Mail : ----------------------------------------------------------------------------------------------------------

Adresse de facturation si différente : ----------------------------------------------------------------

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

CP : -------------------------------------------------- Ville : -------------------------------------------------

Nom de la personne à contacter : ---------------------------------------------------------------------

Tel : ------------------------------------------------- Fax : ---------------------------------------------------



CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

13

1. PRÉSENTATION
ACTION SANTE ci-après dénommée « DOXEA » propose et dispense des formations présentielles (inter et intra
entreprise) ainsi qu’à distance par visioconférence et par un dispositif e-learning. Il peut également réaliser auprès de
sa clientèle des actions de conseil, d’audit, d’accompagnement et de création de parcours de formation sur mesure
avec des supports innovants tels que la réalité virtuelle (immersive learning).
L’ensemble des prestations DOXEA sera ci-après dénommé « l’Offre de prestation de services DOXEA », ou « l’Offre de
services » et concernera plus particulièrement les prestations relatives au pôle de la Santé.

2. OBJET
Les présentes conditions générales de vente (ci-après dénommées les « CGV ») s’appliquent à toutes les offres de
prestation de services DOXEA relatives à des commandes passées auprès de notre structure Action Santé, par tout
client, dénommé ci-après « le Client ».
Le fait de passer commande implique l’adhésion entière et sans réserve du Client aux présentes CGV. Toute condition
contraire et notamment toute condition générale ou particulière opposée par le Client ne peut, sauf acceptation
formelle et écrite de DOXEA, prévaloir sur les présentes CGV et ce, quel que soit le moment où elle aura pu être portée
à sa connaissance. Le fait que DOXEA ne se prévale pas à un moment donné de l’une quelconque des présentes CGV
ne peut être interprété comme valant renonciation à s’en prévaloir ultérieurement.
Le Client se porte fort du respect des présentes CGV par l’ensemble de ses salariés, préposés et agents, ou par lui-
même, s’il s’agit d’un client individuel.
Le Client reconnaît également que, préalablement à toute commande, il a bénéficié des informations et conseils
suffisants de la part de DOXEA, lui permettant de s’assurer de l’adéquation de l’Offre de services à ses besoins.
Dans le cas où l’une des dispositions des présentes CGV serait déclarée nulle ou non écrite, les autres dispositions
resteront intégralement en vigueur et seront interprétées de façon à respecter l’intention originelle des parties.
DOXEA peut modifier à tout moment les présentes CGV. Les CGV applicables sont celles qui ont été remises au client
et acceptées par ce dernier.

3. ACTION DE CONSEIL, D’AUDIT ET D’ACCOMPAGNEMENT
Toute prestation de conseil, d’audit et d’accompagnement fait l’objet d’une proposition commerciale et financière
établie par DOXEA. En cas d’acceptation par le Client, un acompte minimum de 30% du coût total de la prestation sera
versé par le Client à réception de son « Bon pour accord ».
Les frais techniques et logistiques liés à l’exécution de la mission sont à la charge du Client et ne sont en aucun cas
inclus dans les honoraires. Sauf indication contraire dans la proposition, ces frais sont facturés à leur prix coûtant
augmenté de la TVA en vigueur.

4. FORMATIONS PRÉSENTIELLES, VISIO-CONFERENCE, BLENDED-LEARNING, E-LEARNING et TRAINING LEARNING
4.1 Formations INTER

- 4.1.1 Descriptif
Les dispositions du présent article concernent les formations INTER, proposées au catalogue DOXEA et réalisées dans
les locaux DOXEA ou des locaux mis à disposition par DOXEA.

- 4.1.2 Conditions financières
Le règlement du prix de la formation est à effectuer par virement :
- Dans le cadre de l’inscription d’un salarié, à réception de la facture en aval de la formation.
- Dans le cadre d’une inscription à titre individuel, dès l’inscription, comptant et sans escompte.
Tous les prix sont indiqués nets de TVA (exonérées de TVA au titre de la formation professionnelle continue).

- 4.1.3 Remplacement d’un participant
DOXEA offre la possibilité de remplacer un participant empêché par un autre participant ayant le même profil et les
mêmes besoins en formation.
Le remplacement d’un participant est possible sans indemnité, à la condition expresse qu’elle soit formulée par écrit
au moins 48h avant le début de la session de formation.

- 4.1.4 Insuffisance du nombre de participants à une session
Dans le cas où le nombre de participants serait insuffisant pour assurer le bon déroulement de la session de formation,
DOXEA se réserve la possibilité d’ajourner la formation au plus tard cinq jours francs avant la date prévue et ce, sans
indemnités.
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4.2 Formations INTRA

- 4.2.1 Descriptif
Les dispositions du présent article concernent des formations INTRA, standards, ou développées sur mesure et
exécutées dans les locaux de DOXEA, ou dans des locaux mis à disposition par le Client.

- 4.2.2 Conditions financières
Toute formation INTRA fera préalablement l’objet d’une proposition commerciale et financière par DOXEA, devant être
retournée dument validée (Bon pour accord).
Le règlement du prix de la formation est à effectuer par chèque, ou par virement, à réception de facture, dès l’issue de
la session de formation.

4.3 Formations en e-learning

- 4.3.1 Descriptif
Les dispositions du présent article concernent des formations E-Learning, standards ou développées sur mesure à la 
demande du client.

- 4.3.2 Conditions financières
Toute formation fera préalablement l’objet d’une proposition commerciale et financière par DOXEA, devant être
retournée dument validée (Bon pour accord). En cas d’acceptation par le Client, un acompte de 50% du coût total de la
prestation sera versé par le Client à réception de son « Bon pour accord ». Le solde sera réclamé à la mise à disposition
des licences.
Le règlement du prix de la formation est à effectuer par virement, à réception de la facture qui sera établie dès la mise
à disposition des licences de e-learning.

- 4.3.3 Prérequis technique et accès au service
La formation est disponible depuis une plateforme LMS (Learning Management System), support Internet accessible
24h/24 et 7j/7 avec une large compatibilité de navigateurs : Edge Chromium, Chrome, Firefox, Safari, opéra… et
compatible avec PC et tablette. 
Chaque apprenant reçoit, dès son inscription validée, l’url de la plateforme, un identifiant et un mot de passe. A
réception de ces informations et de la mise à disposition des licences par DOXEA, la prestation est considérée comme
livrée et facturable. 
Ces identifiants sont strictement confidentiels et ne peuvent en aucun cas être cédés et/ou partagés avec une autre
personne.
En cas de violation reconnue de cet article, DOXEA se réserve le droit de suspendre le compte immédiatement.

- 4.3.4 Clause de protection des contenus utilisateurs
DOXEA s’engage à conserver les données de progression de l’apprenant pendant 1 an après activation de la licence.
Passé ce délai, ces données pourront être supprimées.

5. DISPOSITIONS COMMUNES AUX FORMATIONS

 - 5.1 Documents contractuels
Pour chaque action de formation une convention établie selon les articles L 6353-1 et L 6353-2 du Code du travail est
adressée en deux exemplaires dont un est à retourner par le Client revêtu du cachet de l’entreprise, avant le début de
la formation. L’attestation de fin de formation est adressée après la formation.
Formations en elearning : une convention est signée sur l’ensemble de l’année civile à venir, avec une tacite
reconduction pour l’année suivante, sauf dénonciation par lettre avec AR dans un délai de prévenance de 1 mois avant
l’échéance.

- 5.2 Règlement par un OPCA
En cas de règlement par l’OPCA dont dépend le Client, il appartient au Client d’effectuer la demande de prise en
charge avant le début de la formation auprès de l’OPCA. L’accord de financement doit être communiqué au moment
de l’inscription et sur l’exemplaire de la convention que le Client retourne signé à DOXEA. En cas de prise en charge
partielle par l’OPCA, la différence sera directement facturée par DOXEA au Client. Si l’accord de prise en charge de
l’OPCA ne parvient pas à DOXEA au premier jour de la formation, DOXEA se réserve la possibilité de facturer la totalité
des frais de formation au Client.
Dans le cas où l'OPCA n’accepte pas de payer la charge qui aurait été la sienne suite à des absences, un abandon ou
pour quelque raison que ce soit, le client est redevable de l’intégralité du coût de la formation qui lui sera donc facturé.
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- 5.3 Annulation à l’initiative du Client
Toute annulation devra faire l’objet d’une information écrite de la part du Client à DOXEA. 
Formations présentielles, à distance :
Les dates de formation sont fixées d’un commun accord entre DOXEA et le client et sont bloquées de façon ferme par
courriel.
En cas d’annulation tardive par le client d’une session de formation planifiée d’un commun accord, ou sur la base du
calendrier de programmation des sessions INTER, des indemnités compensatrices sont dues dans les conditions
suivantes :
- Annulation par le client moins de 20 jours francs avant le début de la formation, DOXEA retiendra 50 % du coût de la
formation à titre d’indemnité forfaitaire.
- Annulation par le client moins de 10 jours francs avant le début de la formation, DOXEA retiendra 100 % du coût de la
formation à titre d’indemnité forfaitaire.
- Toute formation commencée sera facturée dans son intégralité.
Cette annulation donnera lieu à une facturation soumise à TVA et non imputable sur votre plan de formation. 
Formations en blended-Learning :
Les dates de formation sont fixées d’un commun accord entre DOXEA et le Client et sont bloquées de façon ferme. Le
client s’engage à ce que les participants à une session en blended-Learning aient suivi et validé la partie théorique en
e-learning avant le démarrage de la partie en présentiel. Dans le cas où les participants n’auraient pas suivi l’intégralité
du module e-learning et que la partie en présentiel devrait être reportée, les mêmes conditions d’annulation que pour
les formations en présentiel ou à distance seront appliquées.

- 5.4 Résiliation et suspension des prestations de formation
En cas de manquement grave d’une des parties à ses obligations contractuelles, l’autre partie pourra notifier la
résiliation de plein droit de la convention de formation, sans préjudice des sommes restant dues pour les prestations
déjà réalisées et des éventuels dommages et intérêts.
Constituent notamment des manquements graves :
• le défaut de paiement des sommes dues à l’échéance convenue,
• le défaut de collaboration active et régulière du bénéficiaire ou du commanditaire, compromettant la bonne
exécution de l’action de formation (par exemple : absences injustifiées, non-fourniture des informations nécessaires à
l’adaptation pédagogique),
• tout comportement inapproprié ou contraire au règlement intérieur applicable à l’organisme de formation.
La résiliation interviendra après une mise en demeure adressée par écrit (courrier recommandé ou e-mail avec accusé
de réception), restée sans effet pendant un délai de 15 jours calendaires à compter de sa réception.
En cas d’urgence ou de comportement mettant gravement en péril la sécurité ou le bon déroulement de la formation,
DOXEA se réserve le droit de suspendre immédiatement l’accès aux prestations, sous réserve d’en informer le
commanditaire et/ou le bénéficiaire sans délai.

6. DISPOSITIONS APPLICABLES À L’ENSEMBLE DE L’OFFRE DE PRESTATION DE SERVICES DOXEA

6.1 Modalités de passation des Commandes

- 6.1.1 Formations INTRA et à distance, prestations de conseil, d’audit et d’accompagnement :
La proposition et les prix indiqués par DOXEA sont valables un mois, à compter de la date d’envoi du devis initial.
L’offre de services est réputée acceptée dès la réception par DOXEA d’un « Bon pour accord » du devis initial, signé par
tout représentant dûment habilité du Client dans un délai d’un mois, à compter de l’envoi du devis. Le retour dûment
validé du « Bon pour accord » de la proposition implique la connaissance et l’acceptation irrévocable et sans réserve
des présentes conditions, lesquelles pourront être modifiées par DOXEA à tout moment, sans préavis, et sans que cette
modification ouvre droit à indemnités au profit du Client.

- 6.1.2 Formation INTER :
Seul le retour du bulletin d’inscription dûment validé, ou l’inscription en ligne à partir du site internet, vaut pour « Bon
de commande ».
- Pour l’inscription d’un salarié dans le cadre de la formation continue, un accusé de réception de demande
d’inscription INTER sera adressé au Client, puis, sous réserve de la validation de DOXEA, une convention de formation
simplifiée en double exemplaire, accompagnée de la convocation pour le participant.
- dans le cadre d’une inscription à titre individuel, un accusé réception de demande d’inscription INTER sera adressé au
Client, ainsi qu’une convocation, sous réserve de la validation de DOXEA.
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- 6.2 Facturation – Règlement
La facturation intervient à l’issue de la prestation de service et est accompagnée des éléments administratifs en
justifiant le déroulement (feuille d’émargement, attestation de fin de formation)
Sauf convention contraire, les règlements sont effectués aux conditions suivantes :
- le paiement comptant doit être effectué par le Client, au plus tard dans un délai de 30 (trente) jours à compter de la
date de la facture ;
– le règlement est accepté par virement bancaire et par mandat administratif 
– aucun escompte n’est appliqué en cas de règlement avant l’échéance
– en cas de retard de paiement, DOXEA pourra suspendre toutes les commandes en cours ou refuser toutes
commandes à venir.
-toute somme non payée à échéance entraîne de plein droit et sans mise en demeure préalable, l’application de
pénalités d’un montant égal à trois fois le taux d’intérêt légal. DOXEA aura la faculté de suspendre le service jusqu’à
complet paiement et obtenir le règlement par voie contentieuse aux frais du Client sans préjudice des autres
dommages et intérêts qui pourraient être dus à DOXEA.
-conformément à l’article L 441-6 du Code de commerce, tout paiement postérieur à la date d’exigibilité donnera lieu
au paiement d’une indemnité forfaitaire de 80 € pour frais de recouvrement. Une indemnité complémentaire pourra
être réclamée, sur justificatif, si les frais de recouvrement exposés sont supérieurs au montant de l’indemnité
forfaitaire.

- 6.3 Limitations de responsabilité de DOXEA
La responsabilité de DOXEA ne peut en aucun cas être engagée pour toute défaillance technique du matériel, ou toute
cause étrangère à DOXEA. 
Quel que soit le type de prestations, la responsabilité de DOXEA est expressément limitée à l’indemnisation des
dommages directs prouvés par le Client. Elle est plafonnée au montant du prix payé par le Client au titre de la
prestation concernée. En aucun cas, la responsabilité de DOXEA ne saurait être engagée au titre des dommages
indirects tels que perte de données, de fichier(s), perte d’exploitation, préjudice commercial, manque à gagner,
atteinte à l’image et à la réputation. DOXEA est tenu à une obligation de moyens dans l’exécution de ses prestations,
sauf stipulation contraire expresse.
Spécificités aux produits d’immersive Learning (Réalité virtuelle, réalité augmentée…), E-Learning, :
Le choix et l’usage des produits de DOXEA est placé sous la seule responsabilité du client. Ces produits n’ont en aucune
manière vocation à se substituer à son jugement ni à endosser les responsabilités qui sont les siennes.
Les produits de DOXEA n’ont pas la prétention d’être exhaustifs sur le sujet par les informations qu’ils contiennent. Il
est donc conseillé de se tenir informé sur les évolutions techniques et règlementaires auprès des organismes officiels.
Le produit ne peut être exploité que sous le contrôle attentif d’une personne ayant les compétences requises pour
délivrer l’information, la formation, la mise en pratique et apporter des éléments complémentaires si nécessaire.
La responsabilité de DOXEA ne pourra être mise en cause pour d’éventuels dommages, directs ou indirects,
pécuniaires ou autres résultant de l’utilisation ou de l’impossibilité d’utilisation de ses produits par le client après
validation du déploiement. 
DOXEA n’est pas responsable des conséquences médicales, de mal-être ou d’accident liées à l’utilisation de systèmes
de casques à réalité virtuelle. Le client utilise ce dispositif en étant conscient que certaines personnes peuvent être
sujettes à des malaises de type « mal de mer / nausées » voire épilepsie en cas d’usage intensif, et en étant conscient
qu’une posture sécurisée doit être adoptée par l’utilisateur (risques de chute). La consigne devra être donnée à
l’apprenant de cesser immédiatement la consultation en cas de mal-être et d’avertir sa hiérarchie. Seuls les conseils du
corps médical peuvent apporter les informations préalables fiables sur le sujet.
Les produis développés doivent être exploités sur le matériel conseillé par DOXEA qui décline toute responsabilité en
cas de dysfonctionnement si le matériel utilisé ne correspond pas à ses préconisations.
Les applications réalité virtuelle DOXEA ne pourront être utilisées qu’à destination de formation ou sensibilisation du
personnel de l’entreprise, en interne. Aucune commercialisation (location, journées sécurité…) ne pourra être faite pour
le compte de personnels d’autres entreprises que celle de l’acquéreur, sauf accord écrit de DOXEA. 

- 6.4 Force majeure
 DOXEA ne pourra être tenue responsable à l’égard du Client en cas d’inexécution de ses obligations résultant d’un
évènement de force majeure. Sont considérés comme cas de force majeure ou cas fortuit, outre ceux habituellement
reconnus par la jurisprudence des Cours et Tribunaux françaiset sans quecette listesoit restrictive : la maladie ou
l’accident d’un consultant ou d’un animateur de formation, les grèves ou conflitssociaux internes ou externes à DOXEA,
les désastres naturels, les incendies, la non obtention de visas, des autorisations de travail ou d’autres permis, les lois ou
règlements mis en place ultérieurement, l’interruptiondestélécommunications, l’interruption de l’approvisionnement
en énergie, interruption des communications ou des transports de tout type, ou toute autre circonstance échappant
au contrôle raisonnable de DOXEA.
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- 6.5 Propriété intellectuelle
DOXEA est seule titulaire des droits de propriété intellectuelle de l’ensemble des formations qu’elle propose à ses
Clients. À cet effet, l’ensemble des contenus et supports pédagogiques quelle qu’en soit la forme (papier, électronique,
numérique, orale, …) utilisés par DOXEA pour assurer les formations, demeurent la propriété exclusive de DOXEA. À ce
titre ils ne peuvent faire l’objet d’aucune utilisation, transformation, reproduction, exploitation non expressément
autorisée au sein ou à l’extérieur du Client sans accord exprès de DOXEA. En particulier, le Client s’interdit d’utiliser le
contenu des formations pour former d’autres personnes que son propre personnel et engage sa responsabilité sur le
fondement des articles L. 122-4 et L. 335-2 et suivants du code de la propriété intellectuelle en cas de cession ou de
communication des contenus non autorisée. Toute reproduction, représentation, modification, publication,
transmission, dénaturation, totale ou partielle des contenus de formations sont strictement interdites.
En tout état de cause, DOXEA demeure propriétaire de ses outils, méthodes et savoir-faire développés antérieurement
ou à l’occasion de l’exécution des prestations chez le Client.

- 6.6 Confidentialité
Les parties s’engagent à garder confidentiels les informations et documents concernant l’autre partie de quelle que
nature qu’ils soient, économiques, techniques ou commerciaux, auxquels elles pourraient avoir accès au cours de
l’exécution du contrat ou à l’occasion des échanges intervenus antérieurement à la conclusion du contrat, notamment
l’ensemble des informations figurant dans la proposition commerciale et financière transmise par DOXEA au Client.
DOXEA s’engage à ne pas communiquer à des tiers autres que ses sociétés affiliées, partenaires ou fournisseurs, les
informations transmises par le Client, y compris les informations concernant les Utilisateurs. 

- 6.7 Communication
Sauf opposition écrite du client formulée à tout moment par mail à contact@groupedoxea.com, ce dernier accepte
d’être cité par DOXEA comme client de ses offres de services, aux frais de DOXEA. DOXEA peut mentionner le nom du
Client, son logo ainsi qu’une description objective de la nature des prestations, objet du contrat, dans ses listes de
références et propositions à l’attention de ses prospects et de sa clientèle notamment sur son site internet, entretiens
avec des tiers, communications à son personnel, documents internes de gestion prévisionnelle, rapport annuel aux
actionnaires, ainsi qu’en cas de dispositions légales, réglementaires ou comptables l’exigeant.

7. PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES (RGPD)
Le client est informé et accepte que ses données personnelles soient collectées et utilisées par DOXEA qui agit en
qualité de responsable de traitement au sens du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement Européen et du Conseil du 27
avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et
à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (ci-après « Règlement Général sur la Protection
des Données » ou « RGPD »).
DOXEA s’engage à protéger et à assurer la sécurité et la confidentialité des données personnelles de ses clients
conformément au RGPD, en prenant toutes précautions utiles pour empêcher que ces données soit déformées,
endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès.
Les données personnelles des contacts sont collectées et utilisées par DOXEA, pour les finalités suivantes :
- La réalisation et le suivi des formations dispensées
- L’information régulière sur les activités de DOXEA, ses nouveautés ainsi que l'annonce de certains évènements
ponctuels
Les données personnelles du contact ne sont conservées que pour la durée strictement nécessaire au regard des
finalités précédemment exposées.
Dans le cadre de ses activités de formation professionnelle, DOXEA traite vos données personnelles pour les finalités
suivantes : inscription et suivi pédagogique, délivrance d’attestations, gestion administrative et comptable, et
prospection commerciale. Ces traitements reposent sur l’exécution du contrat de formation, le respect de nos
obligations légales, ou sur notre intérêt légitime à améliorer nos services et à vous proposer de nouvelles formations.
 Vos données sont conservées pendant la durée nécessaire à ces finalités, notamment pour répondre à nos obligations
légales.



18

Conformément au RGPD, le client dispose d’un droit d’accès suivants : rectification, effacement, limitation du
traitement, portabilité de vos données, et d’opposition aux données personnelles le concernant (ci-après les « Droits
Informatique et Libertés »).
Pour exercer un ou plusieurs des Droits Informatique et Libertés, le contact doit adresser une demande par email ou
par courrier à DOXEA en écrivant à l’adresse suivante : contact@groupedoxea.com et en indiquant son nom, prénom,
adresse e-mail.

8. INFORMATIQUE ET LIBERTES
Des données à caractère personnel sont collectées afin de pouvoir répondre à la demande du client et du stagiaire et
de les tenir informés des offres de service de DOXEA : aucune information personnelle n’est cédée à des tiers.
Conformément aux dispositions de la Loi n°2004-801 du 6 août 2004 modifiant la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 dite « Loi
informatique et Libertés », le client et le stagiaire disposent d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des
données à caractère personnel les concernant qu’ils peuvent exercer auprès de DOXEA.

9. DROIT APPLICABLE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE
Les présentes conditions générales sont régies par le droit français et la langue contractuelle est le français. En cas de
traduction, seule la version française fera foi.
Tout litige qui ne pourrait être réglé à l’amiable sera de la compétence exclusive du tribunal de Commerce
territorialement compétent : Tribunal de Commerce de Pontoise
Cette clause attributive de compétence ne s’appliquera en cas de litige avec un client non professionnel, pour lequel
les règles légales de compétences matérielles et géographiques s’appliqueront. La présente clause est stipulée dans
l’intérêt de DOXEA qui se réserve le droit d’y renoncer si bon lui semble.
En cas de litige non résolu à l’amiable, le client peut recourir gratuitement à un médiateur de la consommation
conformément à l’article L612-1 du Code de la consommation.

Finalité du
traitement

Base légale
Durée de
conservation

Droits des
personnes
concernées

Gestion des
inscriptions et du
suivi des formations

Exécution du contrat
/ obligation légale

Durée de la
formation + 5 ans
(justificatifs légaux)

Accès, rectification,
effacement,
limitation,
portabilité,
opposition

Émission des
attestations et
certifications

Obligation légale 10 ans
Accès, rectification,
limitation

Suivi pédagogique et
évaluation des
acquis

Exécution du contrat
/ obligation légale

Durée de la
formation + 5 ans

Accès, rectification,
limitation, portabilité

Gestion
administrative
(facturation,
obligations fiscales)

Obligation légale /
Exécution du contrat

10 ans
Accès, rectification,
limitation

Prospection
commerciale (offres
de formation
futures)

Intérêt légitime /
consentement

3 ans après le dernier
contact

Accès, rectification,
effacement,
limitation,
portabilité,
opposition, retrait du
consentement

Amélioration de
l’offre de formation
(statistiques
internes)

Intérêt légitime
(analyse statistique
interne)

Données
anonymisées : durée
illimitée

Pas de droits (sur
données
anonymisées)
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10. RELATION CLIENTS
Pour toute information, question ou réclamation, le client peut s’adresser à DOXEA par téléphone au 01 34 14 86 82 du
lundi au vendredi de 9h à 17h, ou transmettre un courriel à contact@groupedoxea.com

Lexique :
- Formation inter-entreprises : formation dont le contenu est décrit dans le présent catalogue réalisée dans nos locaux
ou ceux de nos partenaires,
- Formation intra-entreprise : formation dont le contenu est décrit dans le présent catalogue réalisée pour le compte
d’un client sur le site du client ou dans d’autres locaux,
Les formations Inter ou Intra peuvent être réalisées en présentiel ou à distance en visioconférence ou tous autres
moyens jugés possibles par DOXEA
- Formation sur mesure : formation dont le contenu a été adapté pour le Client pour répondre à un besoin précis, et
s’appuyant sur un parcours de formation spécifique non décrit dans le catalogue. Cette formation est réalisée pour le
compte d’un client sur le site du client ou dans d’autres locaux.
- Client : personne morale ou physique qui achète la prestation.
- Apprenant : personne physique qui bénéficie de la formation.


